
an alliance of employersÕ counsel worldwide an alliance of employers’ counsel worldwide  



Accompagner, assister et défendre les entreprises 
françaises et internationales, privées et publiques, 
pour toutes les questions juridiques liées à la gestion 
de leurs ressources humaines.

N OT R E  M I S S I O N 



D O N N é E S  c l é S  :

•  Une référence du droit social en France et à l’étranger

•  Plus de 80 avocats spécialisés

• 26 associés

•  11 pôles d’expertise en droit du travail  
et en droit de la protection sociale

•  Un cabinet au service des entreprises  
et des entrepreneurs

•  Membre Co-fondateur de L&E Global, alliance  
intégrée spécialisée en droit social présente  
dans les principales juridictions mondiales

N O S  c l I E N T S  :

• Groupes de sociétés

• PME

• Entreprises privées

• Dirigeants d’entreprises

• Banques et organismes financiers

• Collectivités locales

• Entreprises publiques

• Investisseurs en capital

• Cabinets d’avocats

N O S  va l E u R S  :

•  Engagement aux côtés de nos clients

• Qualité dans le suivi des dossiers

• Réactivité

• Approche internationale

• Technicité juridique



Nous avons mis en place des pôles d’expertise pour vous apporter, 
de manière très réactive, une solution à vos problématiques les plus 
pointues, tant en droit du travail qu’en droit de la sécurité sociale.

LE « PôLE REstRuCtuRAtioNs Et EMPLoi »
Accompagnement des fusions-acquisitions, plans  
de sauvegarde de l’emploi, accords de rupture conventionnelle, 
accords de performance collective, accords de gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences1

LE « PôLE NéGoCiAtioN CoLLECtivE  
Et duRéE du tRAvAiL »
Accords collectifs, négociation collective  
et durée du travail4

LE « PôLE sANté Et séCuRité »
santé et sécurité au travail, accidents  
du travail, maladies professionnelles3

LE « PôLE PoLitiquEs dE RéMuNéRAtioN 
Et AvANtAGEs soCiAux » 
épargne salariale, stock-options,  
actions gratuites2

P Ô l E S  D ’ E X P E RT I S E



LE « PôLE diRiGEANts Et MobiLité 
iNtERNAtioNALE »
statut des dirigeants et mobilité 
internationale7

LE « PôLE REtRAitE Et PRévoyANCE »
Retraite, frais de santé et prévoyance9

LE « PôLE CoNtENtiEux à RisquEs »
Contentieux en droit du travail  
et en droit pénal du travail6

LE « PôLE éthiquE Et divERsité »
discrimination, égalité de traitement, 
harcèlement moral, harcèlement sexuel, 
vie privée des salariés8

LE « PôLE séCuRité soCiALE  
Et RéGiMEs obLiGAtoiREs »
sécurité sociale et régimes obligatoires5

LE « PôLE FoNCtioN PubLiquE / 
ENtREPRisEs PubLiquEs »
Fonction publique et entreprises publiques10

LE « PôLE FoRMAtioN 
PRoFEssioNNELLE »
Politiques de formation, actions  
de formation, alternance, entretiens 
professionnels, financement11



Flichy Grangé Avocats rassemble 26 associés, 1 consultant et plus de 50 avocats, 
tous spécialisés en droit social. tous nos avocats bénéficient d’une double 
compétence, en conseil et en contentieux.

a S S O c I é S
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Florence  
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Charlotte  
Michaud

Bruno  
Fieschi

Corinne  
Potier

Aurélie
Cormier Le Goff

Amandine  
Vetu

Franck 
Morel



Nous bénéficions d’une expérience reconnue dans le traitement  
de dossiers transnationaux et sommes le correspondant  
en France de nombreux cabinets d’avocats étrangers.

À  l’ I N T E R N aT I O N a l

u N E  E X P E RT I S E  R E c O N N u E  Da N S 
l E  T R a I T E M E N T  D E S  D O S S I E R S 
I N T E R N aT I O N a u X  S ’ a P P u ya N T  S u R  :

•  Des compétences internes en droit international

•  Des équipes bilingues (anglais, italien)

•  Un réseau de correspondants à l’étranger

•  Une participation active aux conférences 
internationales

N O S  T y P E S  D ’ I N T E R v E N T I O N S  :

•  Dossiers transnationaux

•  Restructurations d’envergure internationale  
ou européenne

•  Transferts d’activités et de salariés

•  Harmonisation de « code of conduct »

•  Mise en place de comités d’entreprise européens

•  Expatriation et détachement de salariés

•  Contentieux internationaux

u N  R é S E a u  a u  c O E u R  D E S  M a R c h é S  : 
Flichy Grangé Avocats est membre de L&E Global,  
la première alliance intégrée de cabinets d’avocats dans  
le monde, spécialisée dans le conseil en droit du travail :

•  Une politique de facturation coordonnée

•  1 750 avocats / 150 bureaux

•  Une véritable force au service des entreprises 

Flichy Grangé Avocats est aussi membre de l’IBA et de l’EELA.



66, avenue d’iéna - 75116 Paris  
tél + 33(0)1 56 62 30 00 - contact@flichy.com 

flichygrange.fr

mailto:contact@flichy.com
https://www.flichygrange.fr

